
                                        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date de début : 07 novembre 2023 

Date de fin : 15 décembre 2023 

I). INTRODUCTION ET CONTEXTE  

 

Cette consultation rentre dans le cadre du projet, Nadoum : Ensemble pour le changement – 

Pérenniser les services dans la région MENA – soutenu par le Fonds mondial. 

Depuis plus de 10 ans et le durcissement des conditions de migration régulière vers l’Europe, la Tunisie 

se transforme en un pays d’accueil pour des migrants qui, faute de pouvoir continuer leur projet 

migratoire vers l’Europe, voient leur séjour en Tunisie de prolonger. 

 

En Tunisie, la protection sociale contre la maladie, les accidents de travail, l’invalidité ainsi que le 

bénéfice des droits sociaux (retraite, congés de maladie, salaire minimal légal) ne sont garanties qu’aux 

personnes exerçant un emploi déclaré, c’est-à-dire soumis aux dispositions du Code du travail. La 

déclaration implique une cotisation, aussi bien pour l’employeur que pour l’employé. La population 

migrante désormais se retrouve face à des difficultés d’avoir une sécurité sociale ce qui contribue à sa 

vulnérabilité sanitaire et la conduire à des pratiques de médecine traditionnelle. D’après les constats 

réalisés lors d’analyse des barrières d’accès aux services de prévention et de soins du VIH auprès de la 

population migrantes assurée par l’association NESS, plusieurs Migrants ont eu recours à la médecine 

traditionnelle pour des soins des IST et ce en absence de structure sanitaire publique répondant à leurs 

besoins et acceptant leur statut. Afin de saisir et assurer une meilleure réponse aux besoins des 

migrants, il est nécessaire de réaliser une cartographie des sites de regroupement des migrants afin 

d’orienter efficacement les activités de prévention combinée. 

Cartographier les mobilités migratoires, c’est-à-dire obligatoirement « immobiliser » un système 

spatio-temporel, social, relève d’un véritable défi. Non seulement les individus en migration et/ou sur 

le chemin de l’exil se croisent, mais ils font aussi des « pauses », plus ou moins longues, ils/elles 

s’installent temporairement en Tunisie, dans un lieu, y restent quelques jours, quelques semaines ou 

quelques années et parfois en repartent. La géographie et la cartographie des migrations sont 

soumises au temps et à des évolutions politiques qui peuvent être très rapides. 
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Rédiger une note de plaidoyer qui met en évidence les défis et les barrières auxquels la communauté 

migrante issue de la population clé est confrontée en matière d'accès à des services essentiels, tels 

que la santé, l'éducation, l'emploi, le logement, etc. 

 

Mettre en place un comité d'experts composé de représentants de diverses parties prenantes, y 

compris des membres de la communauté migrante, des experts sectoriels, des représentants 

gouvernementaux, des ONG et des chercheurs, afin de formuler des recommandations concrètes pour 

réduire ces barrières. 

 

RÉSULTATS ATTENDUS/LIVRABLES 
 
Le/la consultant.e aura les responsabilités suivantes : 

 

 Mener une revue documentaire approfondie pour comprendre les défis spécifiques auxquels 

la communauté migrante issue de la population clé est confrontée. 

 Organiser des entretiens et des consultations avec des membres de la communauté migrante, 

des experts sectoriels, des représentants gouvernementaux et d'autres parties prenantes pour 

recueillir des informations pertinentes. 

 Rédiger une note de plaidoyer basée sur les résultats de la recherche, en mettant en évidence 

les principales barrières et en proposant des recommandations. 

 Faciliter la création du comité d'experts en identifiant des membres potentiels, en organisant 

des réunions de lancement et en coordonnant les activités du comité. 

 Travailler en étroite collaboration avec le comité d'experts pour élaborer un plan d'action 

concret visant à réduire les barrières d'accès. 

 Présenter les résultats de la note de plaidoyer et les recommandations du comité d'experts 

lors de réunions ou de conférences. 

Qualifications : 

 

 Expérience confirmée dans la réalisation d’études auprès des populations clés et vulnérables, 

et spécialiste dans le domaine du VIH ; 

 Expérience confirmée d’au moins 10 ans dans la coordination d’activité de plaidoyer ; 

 Expérience confirmée dans le travail avec les groupes hautement vulnérables au VIH ; 

 Des compétences avérées en rédaction de documents de plaidoyer et de rapports de 

recherche. 

 La capacité à travailler avec des parties prenantes diverses et à faciliter la collaboration au sein 

du comité d'experts. 

 
 

Comment envoyer votre candidature ? 

ENVOYER UN CV détaillé  

Les dossiers de soumission doivent être envoyés en version électronique par email en indiquant en 

objet Act81 à l’adresse suivante : contact.association.ness@gmail.com en copie : 
combineeprevention@gmail.com  

Le délai de soumission est le 06 novembre à 20H, heure locale de Tunis. 
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